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Antigny
Asnières-sur-Blour
Availles-Limouzine
Béthines
Bouresse
Bourg-Archambault
Brigueil-le-Chantre
Civaux
Coulonges
Fleix
Gouëx
Haims
Jouhet
Journet
La Bussière
La Chapelle Viviers
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Lauthiers
Le Vigeant
Leignes-sur-Fontaine
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L’Isle-Jourdain
Luchapt
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Millac
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Saint-Laurent-de-Jourdes
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Saint-Martin-l’Ars
Saint-Savin
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Saint-Pierre-de-Maillé
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www.vienneetgartempe.fr

LES RÉALISATIONS

LES PROJETS EN COURS

SAVOIR ANTICIPER

LA CCVG & VOUS

DOSSIER

ENSEMBLE, POUR RÉALISER DES PROJETS QUI NOUS CONCERNENT TOUS !

DOSSIER : 
LA MOBILITÉ SUR LE TERRITOIRE
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DOSSIER MOBILITÉ : UNE NOUVELLE LOI

La LOM (loi d’Orientation des Mobilités), du 24 décembre 2019, a un objectif simple : des transports du quotidien à 
la fois plus faciles, moins coûteux et plus propres. En résumé, elle prévoit entre autre de :

- Sortir de la dépendance automobile, notamment dans les espaces de faible densité,
- Accélérer le développement des nouvelles mobilités en facilitant le déploiement de nouveaux services numériques multimodaux,
- Concourir à la transition écologique en développant les mobilités « actives » (pistes cyclables, marche…)
- Programmer les investissements dans les infrastructures de transport
Elle propose une restructuration de l’organisation territoriale des mobilités pour répondre aux besoins de mobilité du quotidien 
dans tous les territoires, en particulier les plus éloignés (ruraux, peu denses, territoires de montagne).

La LOM précise les attributions d’une AOM (Autorité Organisatrice de la Mobilité). Les AOM peuvent organiser des services 
(location de vélos, plateforme de mise en relation pour le covoiturage), mais aussi contribuer à leur développement (subvention 
aux opérateurs, financement d’aires de covoiturage, d’aménagements cyclables ou de stationnement vélo, etc.)

Avec la LOM, les Régions élargissent leurs compétences sur l’ensemble des champs de la mobilité, y compris les mobilités 
actives (vélo, marche...), partagées (covoiturage, auto-partage) et solidaires (conducteurs bénévoles). Toutefois, la LOM offre 
l’opportunité aux Communautés de communes d’exercer la compétence d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) locale. Pour 
ce faire, il est nécessaire à la CCVG de délibérer avant le 31 mars 2021.

LA RÉFLEXION AU SEIN DE LA CCVG

LLes nouveaux élus au sein de la CCVG s’investissent es nouveaux élus au sein de la CCVG s’investissent 
pleinement autour de ces questions de mobilité. Une pleinement autour de ces questions de mobilité. Une 

commission d’élus « mobilité » a été mise en place et présidée commission d’élus « mobilité » a été mise en place et présidée 
par Nathalie Tabuteau, conseillère déléguée à la CCVG et maire par Nathalie Tabuteau, conseillère déléguée à la CCVG et maire 
de Moulismes, et Brigitte Abaux, vice-présidente à la CCVG et de Moulismes, et Brigitte Abaux, vice-présidente à la CCVG et 
maire de La Trimouille.maire de La Trimouille.
En réponse à un Appel à manifestation d’intérêt (AMI) lancé par En réponse à un Appel à manifestation d’intérêt (AMI) lancé par 
l’ADEME, la CCVG a bénéficié de l’accompagnement d’un bureau l’ADEME, la CCVG a bénéficié de l’accompagnement d’un bureau 
d’études pour l’aider dans sa réflexion et sa prise de décision d’études pour l’aider dans sa réflexion et sa prise de décision 
relative à la compétence Mobilité.relative à la compétence Mobilité.
La mission, au cours d’ateliers de travail, a permis de poser les La mission, au cours d’ateliers de travail, a permis de poser les 
principaux enjeux du territoire en matière de besoins de mobilité :principaux enjeux du territoire en matière de besoins de mobilité :
- Conforter et renforcer l’axe fort de desserte (nervure structurante - Conforter et renforcer l’axe fort de desserte (nervure structurante 
de la mobilité) du territoire composé de la liaison ferroviaire de la mobilité) du territoire composé de la liaison ferroviaire 
Poitiers-Limoges, de la RN147 et de la D951,Poitiers-Limoges, de la RN147 et de la D951,
- Améliorer les offres existantes (accès aux gares, aux pôles de - Améliorer les offres existantes (accès aux gares, aux pôles de 
service, axe routier performant) et proposer des alternatives service, axe routier performant) et proposer des alternatives 
modales pour diversifier les solutions de mobilité (auto partage, modales pour diversifier les solutions de mobilité (auto partage, 
axe de mobilité douce…),axe de mobilité douce…),
- Proposer un meilleur accès aux services du territoire (formation, - Proposer un meilleur accès aux services du territoire (formation, 
santé…), aux polarités internes pour tous ou encore à santé…), aux polarités internes pour tous ou encore à 
l’enseignement et aux formations pour les plus jeunes,l’enseignement et aux formations pour les plus jeunes,
- Continuer d’accompagner les publics les plus dépendants dans la - Continuer d’accompagner les publics les plus dépendants dans la 
mobilité (personnes âgées, faibles ressources, etc.).mobilité (personnes âgées, faibles ressources, etc.).
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A l’occasion de la journée de la femme, la CCVG salue l’engagement des femmes de son territoire, présentes au Conseil 
communautaire :
Brigitte ABAUX
Sandrine ANDRÉ
Monique ARLOT
Claudie BAUVAIS
Patricia BOILEAU
Eve BOURGOIN
Marie-Catherine BURBAUD
Justine CHABAUD
Liliane CHABAUTY
Marie-Renée DESROSES
Maryvonne GALBOIS
Gisèle JEAN
Maryse LEGRAND
Fabienne MAUPIN
Frédérique MÉTIVIER LOPEZ
Catherine PLAS
Christèle RAIMBERT
Nathalie TABUTEAU
Marylène THIMONIER
Annie TRICHARD
Katarzyna VAREILLE
Reine-Marie WASZAK
Véronique WUYTS

Au cours de ces ateliers, les élus ont travaillé sur les bases d’un projet Au cours de ces ateliers, les élus ont travaillé sur les bases d’un projet 
mobilité, et étudié la faisabilité de différents scénarios (prise ou non mobilité, et étudié la faisabilité de différents scénarios (prise ou non 
de la compétence) et les incidences financières.de la compétence) et les incidences financières.
Un tout premier diagnostic a montré que de nombreuses initiatives Un tout premier diagnostic a montré que de nombreuses initiatives 
liées à la mobilité existent déjà sur le territoire, menées soit par des liées à la mobilité existent déjà sur le territoire, menées soit par des 
associations soit par des communes à l’échelle de leur territoire. Ces associations soit par des communes à l’échelle de leur territoire. Ces 
dispositifs reposent pour partie sur du bénévolat. Il conviendra de dispositifs reposent pour partie sur du bénévolat. Il conviendra de 
consolider ces dispositifs, de compenser les zones encore « blanches », consolider ces dispositifs, de compenser les zones encore « blanches », 
et de les promouvoir afin d’instaurer un service reconnu et pérenne. et de les promouvoir afin d’instaurer un service reconnu et pérenne. 
Le travail de réflexion commencé avec le bureau d’études va donc Le travail de réflexion commencé avec le bureau d’études va donc 
servir de base pour la construction du projet mobilité de la CCVG et un servir de base pour la construction du projet mobilité de la CCVG et un 
important travail reste à mener, avec les acteurs du territoire. important travail reste à mener, avec les acteurs du territoire. 

Suite à la délibération régionale du 17 décembre 2020, la Région Suite à la délibération régionale du 17 décembre 2020, la Région 
s’appuie sur les Communautés de communes non AOM, dans le cadre s’appuie sur les Communautés de communes non AOM, dans le cadre 
des Contrats opérationnels de mobilité, pour co-construire et co-des Contrats opérationnels de mobilité, pour co-construire et co-
financer l’offre de mobilité pour répondre au mieux aux besoins des financer l’offre de mobilité pour répondre au mieux aux besoins des 
territoires et à leurs spécificités.territoires et à leurs spécificités.

Ainsi, au regard de la contrainte du calendrier qui ne permet pas Ainsi, au regard de la contrainte du calendrier qui ne permet pas 
la construction d’un projet mobilité abouti et des différents enjeux la construction d’un projet mobilité abouti et des différents enjeux 
présentés par le bureau d’études, et notamment de coûts financiers présentés par le bureau d’études, et notamment de coûts financiers 
pour la CCVG, le conseil communautaire du 18 février, en s’appuyant pour la CCVG, le conseil communautaire du 18 février, en s’appuyant 
sur l’orientation de la commission mobilité, a proposé de ne pas sur l’orientation de la commission mobilité, a proposé de ne pas 
prendre la compétence AOM.prendre la compétence AOM.

Il décide en outre de continuer de travailler à la construction du projet Il décide en outre de continuer de travailler à la construction du projet 
mobilité de la CCVG avec les acteurs du territoire, afin d’être force de mobilité de la CCVG avec les acteurs du territoire, afin d’être force de 
propositions dans le cadre du Contrat opérationnel de mobilité avec propositions dans le cadre du Contrat opérationnel de mobilité avec 
la Région. L’objectif étant de compléter et développer une offre de la Région. L’objectif étant de compléter et développer une offre de 
mobilité adaptée selon les secteurs de la CCVG, dans l’objectif d’un mobilité adaptée selon les secteurs de la CCVG, dans l’objectif d’un 
maillage du territoire.maillage du territoire.

Dans une logique de transversalité, ce travail pourra se mener en Dans une logique de transversalité, ce travail pourra se mener en 
concertation avec les territoires voisins, afin d’examiner la faisabilité concertation avec les territoires voisins, afin d’examiner la faisabilité 
d’un futur syndicat mixte autour d’un projet structuré et une prise de d’un futur syndicat mixte autour d’un projet structuré et une prise de 
compétence ultérieure et à une échelle élargie.compétence ultérieure et à une échelle élargie.

TRANSPORT SOLIDAIRE À MILLAC

LES FEMMES À L’HONNEUR

L’absence de moyens de transports collectifs et le 
vieillissement de la population ont conduit la commune 

de Millac à mettre en place un transport solidaire.
Ce service s’adresse aux personnes âgées qui ne peuvent plus se 
déplacer par leurs propres moyens.
Le principe du transport solidaire repose sur une plateforme 
téléphonique, gérée par l’association CIF/SP, qui met en relation 
des bénéficiaires et des chauffeurs bénévoles.
Le chauffeur est indemnisé par le bénéficiaire, en fonction du 
nombre de km parcourus et selon un barème défini.
Outre le service rendu, l’objectif est également de rompre 
l’isolement des personnes seules.
Ce dispositif a vocation à être étendu aux communes voisines.
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6   à l’Exécutif

9 au Bureau

23 au Conseil communautaire



DES ÉLUS DE PROXIMITÉ, A L’ÉCOUTE DE TOUTES 
LES ENTREPRISES DU TERRITOIRE 
Les Vice-Présidents en charge du développement économique, Patrick Charrier et Christophe Viaud, se déplacent très régulièrement 
au contact des entrepreneurs afin d’étudier ensemble leurs différents projets.  

Visite d’ ETC à Montmorillon, entreprise d’une cinquantaine de salariés 
spécialisée dans la réalisation de faisceaux électriques.

Visite de l’installation de la quincaillerie Thimonier sur la zone d’activités 
située à Lathus-Saint-Rémy avec l’arrivée de plusieurs emplois sur site.
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CONSTRUCTION D’UNE OMBRIÈRE 
PHOTOVOLTAÏQUE À LA MAISON DES SERVICES

Dans la cadre de la politique de transition écologique de la Communauté de Communes, la CCVG va construire au 
printemps 2021, une ombrière photovoltaïque sur le parking situé entre la Maison des Services et Pôle Emploi, 

rue Daniel Cormier à Montmorillon. Ce projet s’inscrit dans le Plan Climat Air Energies Territorial (PCAET) en cours de 
finalisation avec l’utilisation de nos ressources renouvelables pour produire et consommer localement notre énergie.

Il représentera une superficie totale de 510 m² (42.50 m x 12.00 m) avec une puissance totale de 99.96 kWc.
La production d’électricité de cette installation est estimée annuellement à plus de 85 000 kWh, dont 46 % sera autoconsommée 
sur le bâtiment de la Maison des Services et 54 % sera revendue au distributeur d’électricité Enedis.

Ces travaux s’intègrent dans la volonté de la collectivité de développer des projets de production d’énergie renouvelable avec la 
centrale photovoltaïque sur l’ancienne décharge d’ordures ménagères sur la commune de Pindray qui a été mise en service à la 
fin de l’année 2017, et la centrale photovoltaïque en construction sur l’ancienne décharge d’ordures ménagères sur les communes 
de Montmorillon et Saint-Léomer. La mise en service est prévue au cours de cette année et une centrale photovoltaïque est à 
venir sur l’ancienne décharge d’ordures ménagères sur la commune de Mazerolles.

GSPublisherVersion 244.76.83.100

atelier d'architecture gilles bertrand
13 place Chateauneuf
37000 TOURS
gbertrand@aagb.fr
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« LA MAISON BLEUE » 
AU TEMPS DE LA COVID

LA BOUTIQUE 
PAR SUD VIENNE POITOU

L’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou a développé sa 
Boutique en travaillant principalement en achats directs 
avec les producteurs et artisans locaux.

Au sein des points d’accueil de Montmorillon, Saint-
Savin, Lussac-les-Châteaux et L’Isle-Jourdain, vous 
pouvez retrouver des produits de soin au lait d’ânesse, 
des produits de bouche, des livres, des bijoux...

Depuis décembre 2020, un système de « Click and 
Collect » a vu le jour avec le site web 

boutique.sudviennepoitou.com 
sur lequel vous pouvez commander puis retirer vos achats 
au point d’accueil et à l’heure de votre choix. Le paiement 
en ligne sera prochainement disponible.

À QUOI SERT LA TAXE GEMAPI ?

La Communauté de communes Vienne & Gartempe a une compétence 
obligatoire en matière de GEstion des Milieux Aquatiques et de 

Prévention des Inondations (Gemapi). A ce titre, une taxe a été créée 
pour financer cette nouvelle compétence : la taxe Gemapi. 
Cette taxe est destinée à financer :
- l’entretien et l’aménagement des bassins, des rivières, des lacs et des plans 
d’eau ;
- les mesures de protection contre les inondations ;
- la construction et l’entretien des digues, des barrages et des berges ;
- la restauration des écosystèmes aquatiques ;
- plus généralement, toutes les dépenses de fonctionnement et 
d’investissement relatives à la gestion des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations. 
Les travaux sont réalisés par le chantier d’insertion de la CCVG et par des 
entreprises qui interviennent en complément.

Pour la Communauté de communes, c’est un budget de 300 000 euros par an.
Concrètement, la CCVG a orienté ses priorités sur :
- la quantité et la qualité de l’eau grâce à la prise en considération des zones 
humides, qui jouent un rôle d’éponge et de purification de l’eau avant de la 
restituer de manière lente au réseau hydrographique. 
- la qualité des cours d’eau en proposant de diversifier les habitats par la 
pose de blocs de cailloux de différentes tailles au fond des lits de rivières 
à des fins de réoxygénation des milieux et de création de caches pour la 
biodiversité. 
Pour La CCVG, l’environnement et la nature constituent de précieuses ressources 
qui ne sont pas illimitées et mises à l’épreuve par la forte accélération de 
l’activité humaine. Ces ressources sont essentielles et fondamentales pour la 
santé et le bien-être des habitants du territoire. La prise de conscience de 
ce fait a un coût qui permet de rapprocher protection de l’environnement et 
santé publique.

Les protocoles sanitaires sont aujourd’hui ancrés dans 
le quotidien des accueils de loisirs de Vienne et 

Gartempe. A « la Maison Bleue », structure gérée par la 
CCVG à Valdivienne, l’équipe pédagogique s’adapte à chaque 
évolution des consignes avec un seul leitmotiv : le plaisir des 
enfants.
Depuis un an, enfants et adultes sont habitués au port 
du masque, au lavage plus régulier et au maintien de la 
distanciation sociale. Des règles contraignantes doublées 
par des espaces définis pour chaque groupe et des sens de 
circulation. Christophe HOUR, directeur de l’accueil de loisirs, 
veille au respect des différents temps dans la journée : « Les 
enfants se lavent les mains à leur arrivée, entre chaque 
activité intérieure ou extérieure, avant et après les repas… 
Les fenêtres sont ouvertes plusieurs fois par jour. Les parents 
ne rentrent plus dans les salles et chaque espace a sa propre 
ouverture vers l’extérieur avec une signalétique spécifique.   
Au final, chacun s’est habitué et nous nous efforçons de 
rendre toutes ces règles les plus discrètes possibles ». Preuve 
de la confiance accordée par les familles, les fréquentations à 
chaque période d’ouverture sont stables, constat partagé sur 
les autres accueils de loisirs du territoire dont la gestion est 
confiée aux MJC.

L’accueil de loisirs « la Maison Bleue »
Elle accueille les enfants de 3 à 12 ans les mercredis et durant 
les vacances scolaires. Pour connaitre toutes les modalités 
d’accueil, rendez-vous sur le site www.vienneetgartempe.fr, 
rubrique « Vivre ».



Lexique :
* Ripisylve : Végétation des berges
* Embâcles : Accumulation de végétation et de déchets formée dans le lit de la rivière
* Restauration du lit mineur : Action qui consiste à remettre dans le lit des rivières, des blocs et cailloux de différentes granulométries. On parle également de 
restauration hydromorphologique.
* Zones humides : la loi sur l’eau les définit comme des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire.
* Remise en fond de vallée ou de talweg : Action qui consiste à remettre le lit d’un cours d’eau perché par le remembrement dans le point le plus bas de la vallée 
pour le reconnecter aux zones humides alluviales.
* Mise en défens des berges : Mise en place d’une clôture le long des berges pour limiter leur piétinement par les bovins.
*Continuité écologique d’un cours d’eau est définie comme : la libre circulation des organismes vivants et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, 
leur croissance, leur alimentation ou leur abri ; et le bon déroulement du transport naturel des sédiments. On parle ainsi de continuité piscicole et de continuité 
sédimentaire.
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L’EUROVÉLO 3

La Scandibérique est la partie française de l’EuroVélo 3, véloroute européenne reliant Trondheim (Norvège) à 
Saint-Jacques-de-Compostelle (Espagne). Elle traverse la France du nord-est au sud-ouest sur plus de 1 700 

kilomètres.
En Sud Vienne Poitou, son tracé représente 60 kilomètres de Valdivienne à Availles-Limouzine, en passant par Mazerolles, 
Gouex, Persac, Queaux, Moussac-sur-Vienne, L’Isle-Jourdain et Millac.
L’inauguration s’est déroulée en juin 2019 à Valdivienne.
En 2020, l’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou a initié des actions d’accompagnement auprès des acteurs du territoire 
(dont les structures sont situées à proximité du tracé) pour l’obtention du Label Accueil Vélo. Les Bureaux d’Information 
Touristique de Lussac-les-Châteaux et de L’Isle-Jourdain ont également fait partie de la quinzaine de sites ayant obtenu 
ce Label. Cette action est renouvelée en 2021.
En 2021, pour continuer dans cette dynamique de promotion de l’EuroVélo3, l’Office de Tourisme travaille sur le projet 
d’installation de panneaux de signalisation au sein des communes jouxtant l’itinéraire de cette véloroute. Ces panneaux 
arboreront chacun un slogan valorisant les attraits touristiques de ces communes.

L’ENTRETIEN DES RIVIÈRES : 2 NOUVEAUX CONTRATS

La CCVG est compétente en Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations (GEMAPI). Elle a pour 

objectif d’atteindre le « bon état écologique des cours 
d’eau » imposé par l’Union Européenne. Elle signe pour cela 
des contrats territoriaux avec l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
(AELB) reconnus d’intérêt général par la Préfecture.
Les contrats permettent à la CCVG de financer des actions 
de restauration de cours d’eau et de zones humides sur des 
périodes de 3 ans renouvelables 1 fois. En 2021, les programmes 
de restauration prévoient d’intervenir sur :
- La partie amont du Salleron, sur les communes de Lathus-
Saint-Rémy et Bourg-Archambault. La CCVG interviendra sur 
la ripisylve* et les embâcles*. Elle aménagera également un 
abreuvoir et des clôtures.
- Des tronçons du Corcheron, sur la commune de Liglet. Il s’agira 
d’intervenir ponctuellement sur la ripisylve, de restaurer le lit
mineur*, de créer des abreuvoirs et des clôtures, d’ouvrir des zones humides fermées par la végétation et de restaurer la 
continuité écologique* au niveau d’une buse.
- L’Allochon sur la commune de Montmorillon. En 2021, les travaux se limiteront à l’ouverture de zones humides*.
- Le Vairon sur la commune de Journet. La CCVG interviendra sur la ripisylve et les embâcles, elle aménagera des abreuvoirs 
et des clôtures et elle restaurera le lit sur certains tronçons. Elle entamera une réflexion sur la remise en fond de vallée* de la 
rivière dans le bourg. Une étude sur la délimitation des zones humides sera réalisée par l’association «Vienne Nature ».
- Le Ris du Ponteil sur la commune de Millac. Il s’agira d’intervenir sur la restauration du lit, la création d’abreuvoirs et la mise 
en défens des berges*.
Le coût prévisionnel des travaux et des études pour l’année 2021 s’élève à plus de 600 000 €. Leur réalisation dépendra 
des autorisations administratives délivrées par l’Etat, des retours des riverains, du contexte sanitaire et des conditions 
météorologiques. Ces actions sont financées à hauteur de 70 % par l’AELB, l’Etat, le Conseil Départemental de la Vienne et la 
Fédération des Pêcheurs de la Vienne.

Exemple d’abreuvoir aménagé par la CCVG
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Les élus de la CCVG ont prévu une enveloppe budgétaire 
dans le cadre de son projet de territoire pour la rénovation 

énergétique de ses bâtiments. La rénovation du gymnase 
de Lussac-les-Châteaux est la première opération de ce 
programme « Vivre dans des bâtiments sains et économes » 
et s’inscrit également dans le PCAET (Plan Climat air énergie 
Territorial) en cours.
La CCVG a dans le cadre de sa politique de rénovation énergétique, 
fait procéder à des diagnostics sur sa quarantaine de bâtiments 
afin de déterminer les points de dysfonctionnements et de non-
conformités thermiques et structurels.
Dans le cadre de ces diagnostics, le gymnase Louise Michel 
est apparu comme un bon exemple de l’état vieillissant des 
équipements à destination d’un public scolaire et associatif.
L’objectif étant d’améliorer la production de chauffage et d’eau 
chaude sanitaire, éviter les contaminations à la légionnelle et 
assurer une production optimisée avec un coût de fonctionnement 
et de consommation réduit.
En complément, un travail normatif sera mené sur l’électricité et 
les cantonnements coupe-feu.
Les travaux ont débuté le 25 janvier 2021 et dureront 4 mois 
environ. Le montant total des travaux s’élève à 350 000 € TTC 
avec le soutien du Département de la Vienne (Activ’2), à hauteur 
de 62 500 € et de l’Etat par le biais de la Dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) à hauteur de 36 050 €.
Le gymnase est actuellement occupé par le collège Louise Michel, 
les associations sportives, la MJC 21 et le SDIS. Les bénéfices de 
ces travaux sont les suivants :
- Diminution des coûts de consommations pour la collectivité.
- Confort thermique des utilisateurs des vestiaires et suppression 
de pics de fluctuations de température d’eau.
- Amélioration du renouvellement d’air avec la mise en place de 
groupe VMC dissociés.
- Amélioration de l’image du bâtiment grâces aux parements 
neufs des ITE et des menuiseries aluminium.
Le planning des travaux a été concerté avec les utilisateurs afin 
d’impacter le moins possible le fonctionnement de la structure. 
Les travaux structurels de charpente ont été effectués pendant 
les vacances scolaires de février. 

La prochaine opération du programme « Vivre dans des bâtiments 
sains et économes » s’effectuera à la Maison des Services avec la 
pose d’ombrières sur le parking.

LANCEMENT DE LA RÉNO-
VATION ÉNERGÉTIQUE

UN BATIMENT RELAIS 
À USSON-DU-POITOU

Depuis 2019, la Communauté de communes Vienne & Gartempe 
accompagne l’entreprise CDHC Productions (Duvivier 

Canapés) dans son projet de dynamisation de l’activité. Aymeric 
DUTHOIT, dirigeant de la société depuis 2016, développe un plan 
d’actions pour augmenter son positionnement à l’international 
et renforcer ses marchés traditionnels. Dans cet objectif, une 
nouvelle organisation de la production et des investissements 
productifs importants sont actuellement menés par le dirigeant. 
Actuellement, la production est éclatée sur deux sites ; un sur 
Lussac-les-Châteaux pour l’activité menuiserie et un second sur 
Usson-du-Poitou pour les activités liées à la couture, au travail du 
cuir, à l’assemblage et à l’administration de la société, qui emploie 
une cinquantaine de personnes. 
Les locaux de Lussac-les-Châteaux sont très vieillissants et ne sont 
plus capables de s’adapter aux nouvelles ambitions de production. 
Il devient alors urgent pour CDHC Productions de mener de front ses 
investissements productifs et une réflexion complète sur sa situation 
immobilière. C’est avec ces deux problématiques qu’Aymeric Duthoit 
a sollicité la CCVG pour l’aider à identifier des solutions et poursuivre 
sereinement son projet de développement. 
La Communauté de communes intervient alors sur une de ses 
compétences principales pour appuyer le développement économique 
sur le territoire, l’intervention sur l’immobilier d’entreprise. 
Depuis que la collectivité a été sollicitée en 2019, un travail 
important de définition des besoins techniques et des objectifs 
financiers de l’opération a été mené. 
Un cahier des charges a été réalisé pour la construction d’un nouvel 
immobilier de 1 000 m² à Usson-du-Poitou, dans l’objectif d’y 
implanter les activités actuellement situées à Lussac-les-Châteaux. 
Ce projet est un réel bénéfice pour le territoire ; il va permettre aux 
salariés actuels de Lussac-les-Châteaux de bénéficier de meilleures 
conditions de travail et permettre à la commune de Lussac-les-
Châteaux de récupérer une emprise foncière à proximité immédiate 
de son centre bourg. 
L’opération devrait être lancée à Usson-du-Poitou d’ici la fin du 
1er semestre 2021, avec un investissement total estimé de près de 
2 000 000 €, accompagné par l’Etat pour un peu plus de 400 000 €. 
Cette opération est un portage immobilier, qui sera finalisé par 
un acte de vente à paiement échelonné avec CDHC Productions. 
La Communauté de communes Vienne & Gartempe investit et 
contractualise avec l’entreprise pour être remboursée de son 
investissement sur une période définie.  
De nombreuses industries du territoire ont pu bénéficier d’une action 
similaire. 
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LA RANDONNÉE 
EN SUD VIENNE POITOU

TOUTES LES AIDES 
À LA RÉNOVATION

L’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou réédite 
actuellement les topoguides de randonnée du 

territoire. Le sentier « Le Gardour » est en cours et les 
autres sentiers seront réédités au fur et à mesure.
Un site web rando.sudviennepoitou.com ainsi qu’une 
application Rando en Sud Vienne Poitou (disponible sur 
Google Play et sur l’APP Store) verront le jour dans les 
prochaines semaines afin de permettre à tous de profiter 
de la richesse de nos paysages en embarquant les tracés 
sur smartphone.

L’Espace Conseil FAIRE (organisme d’information neutre et 
indépendant) organise avec la Communauté de communes 
Vienne & Gartempe, une animation en VISIO CONFERENCE 
ouverte à tous : « Les aides à la rénovation thermique 
des logements », le mardi 23 mars 2021.
Lieu de rendez-vous : Chez vous à 18h30. Vous avez besoin 
d’un ordinateur ou d’un smartphone et d’une connexion à 
internet.
Pour vous inscrire : Contactez l’Espace FAIRE 

 05 49 61 61 91 
faire.vienne@soliha.fr 

Laissez vos nom, prénom, adresse et une adresse mél 
valide. Un lien vous sera envoyé pour participer à la 
réunion.
Cette animation aura lieu sous « Zoom » et sera animée 
par un conseiller thermicien de l’Espace Conseil FAIRE.

VOIRIE : 6,3 MILLIONS D’EUROS EXCEPTIONNELS

La Communauté de communes Vienne et Gartempe est gestionnaire de 1 262km de routes communautaires depuis le 
1er janvier 2018. 

A ce titre, il a été investi près de 7,8 millions d’euros en 3 ans sur l’entretien et la réfection des routes de notre territoire. Face à 
un patrimoine vaste et un niveau de service disparate, les élus ont approuvé, lors du conseil communautaire de décembre 2020, 
la réalisation d’un programme de travaux de 6,3 millions d’euros. L’objectif de ce dernier est de refaire à neuf approximativement 
150 km de routes structurantes et 3 ouvrages d’arts. 
L’année 2021 sera dévolue à la définition précise de ce programme afin de réaliser l’intégralité des travaux en 2022. 
En complément, un investissement de 340 000 € pour le renouvellement du Point à Temps Automatique (PATA) avait été 
engagé en 2020. Le matériel a été réceptionné il y a peu et interviendra dès le printemps prochain sur l’entretien des routes 
communautaires.  
A partir de ces orientations, 12 % du réseau routier sera réhabilité dès 2022 et l’intégralité des chaussées sera entretenue 
chaque année. 

TOUT POUR MA RÉNOV’

AVEC



ATTIRER DE NOUVEAUX MÉDECINS
Face à cette pénurie médicale, la CCVG travaille depuis plusieurs années sur une 
campagne de communication « Super Docteur » qu’elle développe afin d’être identifiée 
par rapport à d’autres territoires. « Super Docteur » cible les internes en fin de cursus et 
les jeunes diplômés à la recherche d’un lieu d’installation.
De « Super Docteur » sont nés une plaquette présentant notre territoire, des outils de 
communication et 5 vidéos promotionnelles présentant les professionnels en place.
Un accompagnement personnalisé est proposé à chaque candidat. Les avantages liés à 
son installation lui sont exposés. Si le candidat ne connaît pas la CCVG, une visite des 
atouts professionnels et personnels lui est proposée.
En parallèle, la CCVG emploie deux cabinets de recrutement pour augmenter ses chances 
d’attirer de nouveaux professionnels de santé.
La CCVG est présente lors des journées de choix de stages des internes de médecine 
générale qui ont lieu 2 fois par an. Les vidéos « Super Docteur » sont promues sur 
Facebook et YouTube. Les deux dernières vidéos montrent Docteur NDIAYE, installé à 
Lussac-les-Châteaux, et Docteur SOUSTRE à Availles-Limouzine.
N’hésitez pas à faire connaître nos supports d’information qui sont consultables sur :

www.vienneetgartempe.fr/entreprendre/professionnels-de-sante
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SANTÉ : NOS ACTIONS POUR LA RECHERCHE DE MÉDECINS

La CCVG bénéficie de nombreux médecins généralistes répartis sur 
l’ensemble du territoire sous plusieurs formes d’exercice : seul, 

cabinet médical, centre de santé polyvalent, maison médicale, maison 
de santé pluriprofessionnelle. Actuellement, comme beaucoup de 
territoires en France, la CCVG fait face à des départs à la retraite de 
médecins généralistes qui ne sont pas compensés par les arrivées de 
nouveaux docteurs. Cela crée une charge supplémentaire pour nos 
médecins qui œuvrent chaque jour pour la santé de la population.

ILS ONT REJOINT NOS SUPERS DOCTEURS ! 
Depuis janvier 2020, Docteur BESSAGUET et Docteur 
NDIAYE exercent au sein de la maison de santé de 
Lussac-Les-Chateaux.
En 2021, Docteur VEYSSIERE s’installera à la Maison de 
Santé Pluriprofessionnelle de Verrières et Docteur COGNY 
à Valdivienne dans le cadre d’un projet de labellisation 
en Maison de Santé Pluriprofessionnelle.
La CCVG est à la recherche d’autres professionnels de 
santé. Contactez-nous !
Plus d’informations : Cécile BONNAUD, Maison des services, 
6 rue Daniel Cormier - 86500 MONTMORILLON, 05.49.91.73.13.

H Hôpital
Maison de santé 
pluridisciplinaire

Maison de santé 
en projet

Pôle médical Cabinet médical

Maison médicale

Extension 
Maison de santé 
pluridisciplinaire

Centre de santé

H
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LIBRE EXPRESSION
ÉLIE PONTONNIER, MARAICHER À GOUËX

LE PATRIMOINE EN 
VISIO-CONFÉRENCES

Le montmorillonnais, ses champs, ses vaches, ses forêts, ses moutons, ses 
fleurs, mais comme un peu partout dans le monde ici et là des déchets qui 

fleurissent. Quoi de plus désagréable que de se promener par un dimanche de 
printemps et de voir ces détritus.
Alors si nous ne sommes pas capables d’être disciplinés, de ne pas les balancer dans 
la nature, de les trier (sac noir, sac jaune...). Le mieux c’est de ne pas en produire ou 
le moins possible, cela tombe bien c’est possible. Mais qui dit moins de déchet dit 
privilégier une alimentation produite localement et en circuit court (généralement 
moins emballée). Quoi de plus logique pour un territoire essentiellement rural et 
agricole ou un bon nombre d’actifs résidant sur le territoire de la CCVG a un travail 
qui est en lien direct ou indirect avec l’agriculture. Il serait dommage de couper la 
branche de l’arbre sur laquelle on est assis.
Et puis en ces temps de crise sanitaire rien de tel que de se promener en campagne 
au grand air pour admirer les diverses productions agricoles du territoire, c’est 
toujours mieux de voir ce que l’on va manger et de pas juste contempler l’emballage. 
Si par hasard vous préférez aller vous promener en ville, arrêtez-vous au coin d’une 
rue à Montmorillon au magasin de producteurs March‘équitable. Car en plus d’être 
des produits locaux et de saison, les paysans qui le font vivre sont des fervents 
défenseurs de l’écologie et du lien social. Mais bien sûr ce ne sont pas les seuls sur 
le territoire.
Même si nous avons beaucoup de retard dans la réduction des déchets, il n’est 
jamais trop tard. C’est avec des gouttes d’eau que l’on remplit les rivières, et c’est 
de ces dernières que naissent les océans, même si aujourd’hui ils sont remplis de 
plastique.
Alors posons-nous la question de ce que l’on veut laisser aux générations futures et 
ne laissons pas notre égoïsme l’emporter.

Le service patrimoine de la 
Communauté de communes 

Vienne & Gartempe s’invite chez 
vous à l’heure du thé ou avant le 
diner !
Pour faire face aux contraintes 
sanitaires du moment et à 
l’impossibilité de mener des visites 
sur le terrain avec le public, le 
service patrimoine propose plusieurs 
rendez-vous pour découvrir ou 
redécouvrir la richesse du territoire 
en visio-conférences. 
Il est important pour la collectivité 
de maintenir le lien direct avec le 
public et de ne pas perdre cette 
notion d’échanges, très forte dans 
les animations.

Mercredi 17 mars à 18h30
« En voiture s’il vous plaît », la 
fabuleuse aventure du chemin de fer 
en Vienne & Gartempe !
Saviez-vous qu’il y avait eu jusqu’à 
six lignes de chemin de fer sur 
notre territoire ? Une aventure qui 
débute en 1864 ! Alors, « en voiture 
s’il vous plait » pour en découvrir 
l’histoire ! Le train partira en gare 
« Zoom » mercredi 17 mars à 18h30 
tapantes !

Dimanche 28 mars à 16h
L’art roman en Vienne & Gartempe, à 
l’heure du thé !
Terre de transition, le territoire 
de Vienne & Gartempe offre un 
patrimoine roman riche et diversifié ! 
Des influences poitevines aux 
influences limousines, une variété 
d’édifices civils et religieux illustre 
cet art qui s’est décliné autour des 
XIe et XIIe siècles.

La visio-conférence dure 3/4h avec 
un temps d’échanges à la suite de 
la présentation et se fait par l’outil 
Zoom. 
Sur votre ordinateur, il vous suffit 
de cliquer sur le lien qui sera 
communiqué sur demande par mail 
à l’adresse suivante :  

contact@ccvg86.fr.
Sur votre smartphone, vous pouvez 
télécharger l’application Zoom ou 
rejoindre directement la conférence 
par votre navigateur (gratuit) grâce 
au lien envoyé précédemment.
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L’HÔTEL D’ENTREPRISES A L’ISLE-JOURDAIN 

ACCOMPAGNEMENT DE L’ENTREPRISE 
AGENCEMENTS ET MEUBLES DE MONTMORILLON 

Dans le cadre d’une politique de remobilisation foncière au profit des entreprises et acteurs locaux, la Communauté 
de communes va réceptionner très prochainement les travaux de réhabilitation de la friche « Sobomat – Tout Faire 

Matériaux » sur la commune de L’Isle-Jourdain. 
Acquise en 2018 par la Communauté de communes Vienne & Gartempe, cette friche de 4 500 m² inutilisée et fortement dégradée, a 
fait l’objet d’un programme de travaux de plus de 800 000 € afin de proposer aux entreprises locales 4 espaces de location de 600 
à 1 000 m², à un prix attractif de location.
Les premières entreprises locataires sont attendues avant l’été, dans un secteur où les disponibilités locatives pour les entreprises 
manquent. Cet ensemble est construit sur la zone d’activités Les Chaffauds qui représente une centaine d’emplois.
Ce réaménagement est accompagné financièrement par l’Etat et s’inscrit pleinement dans les nouveaux objectifs nationaux de 
sobriété foncière.  

L’entreprise AM2, Agencements et Meubles de Montmorillon, est l’héritière des établissements Ranger, spécialiste du 
meuble de cuisine et de salle de bain. 

Rachetée en 2016 par Cédric Gauchet, de nombreux investissements sont depuis menés afin de maintenir la quarantaine d’emplois 
directs sur le site et développer les capacités de production du bâtiment de 20 000 m². 
L’entreprise doit aujourd’hui adapter sa production aux évolutions des différentes règlementations et n’est pas en capacité de 
mener de front un investissement de production et de mise aux normes. En ce sens, la CCVG, la commune de Montmorillon et la 
Sous-Préfecture se sont mobilisées afin d’établir une mise aux normes échelonnée dans le temps. Cet échelonnement permet à 
l’entreprise de poursuivre sa production sereinement et d’étaler les investissements relatifs à l’immobilier. L’entreprise est également 
accompagnée par la Région Nouvelle-Aquitaine sur le volet de l’investissement de production. 
Afin d’appuyer cette mise aux normes, la Communauté de communes installera prochainement deux réserves incendies de 900 m3 sur 
la zone Jean Ranger. Ces dernières profiteront à la sécurisation de l’ensemble des entreprises de la zone sur le volet de la défense 
incendie. 



Retrouvez-nous au sein de nos points accueil...
2 place du Maréchal Leclerc
86500 Montmorillon

20 place de la libération 
86310 Saint-Savin

Place du 11 novembre 1918
86320 Lussac-les-Châteaux

1 place d’Armes
86150 L’Isle-Jourdain

• Ouvert toute l’année pour Montmorillon, Saint-Savin et Lussac-les-Châteaux
• Ouvert d’avril à octobre pour L’Isle-Jourdain

L’Office de Tourisme 

C’est aussi pour vous !

Ne cherchez plus, nous sommes là !
Une équipe d’experts de la Destination pour vous 

renseigner sur les événements, les sentiers de 
randonnées, les restaurants, les hébergements, les sites 

touristiques… Mais pas que….

Venez découvrir  
La Boutique par Sud Vienne Poitou 

avec ses articles de producteurs et d’artisans locaux. 
Et profitez également de notre service de Billetterie 
avec ses tarifs réduits sur vos entrées à des sites du 

département de la Vienne.

Office de Tourisme Sud Vienne Poitou

05 49 91 11 96 

accueil@sudviennepoitou.com  

www.sudviennepoitou.com  

boutique.sudviennepoitou.com

Contact 
6 Rue Daniel Cormier BP 20017 
86502 MONTMORILLON
Tél. : 05 49 91 07 53
Mail : contact@ccvg86.fr

Toute l'information de votre Communauté de communes sur :

www.vienneetgartempe.fr
Directeur de la publication : Michel Jarrassier, Président
Contact rédaction : CCVG - 6 rue Daniel Cormier - 86500 MONTMORILLON - communication@ccvg86.fr
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Impression : Sipap Oudin - Dépôt légal  : février 2021 - ISSN 2609-8040 


